
DÉGÂTS DES EAUX 
EN SALLE DE BAIN

COMMENT LES ÉVITER ?
1. JE VÉRIFIE MES INSTALLATIONS

2.  JE PEUX SOUSCRIRE UN CONTRAT D’ENTRETIEN 
DES ROBINETTERIES ET INSTALLATIONS SANITAIRES

Initié par les associations de locataires et mis en place par des bailleurs sociaux, le contrat d’entretien a pour objet, 
entre autres, la vérifi cation annuelle de vos installations sanitaires avec remplacement des organes défaillants.

INTERVENTION TARIFS NÉGOCIÉSPRÉVENTION

>>> Retrouvez ce document en version numérique et l’ensemble de nos ressources sur https://qualiteconstruction.com

Dispositif automatique capable de :

détecter les fuites ; 

interrompre la distribution d’eau ; 

et de vous alerter par un signal 
sonore ou par alerte sur votre 
smartphone.

NOUVELLE TECHNOLOGIE 
le disjoncteur d’eau ! 

Les intérêts 
du contrat 
d’entretien

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le risque le plus fréquent se situe 
dans la salle de bain.

Les assureurs recensent 

1 400 000 sinistres 
dégâts des eaux /an au sein du 
domicile des particuliers.    

Source : France Assureurs

rapide et prioritaire 
sur engagement
du professionnel 
lors d’un sinistre.

qui évitent certaines 
surprises désagréables 
quand il est fait appel 

à des intervenants 
peu scrupuleux.

de sinistre

FICHE 
N° 2

Prévention des risques en habitation

Quel est l’état général de mon lave-linge ? 
Constat de fuites, même minimes, 
au niveau du hublot ? 
Constat d’écoulements sous l’appareil ? 
Flexibles d’amenée ou d’évacuation 
d’eau visuellement en bon état.

Je ne place pas la crosse de 
vidange sur le rebord d’un lavabo,
mais j’installe ou fais installer 
l’équipement à un dispositif adapté.

J’observe l’humidité ou 
l’apparition d’auréoles 

dans les pièces adjacentes.
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Contrôler régulièrement l’état des conduits 
fl exibles de raccordement et d’évacuation du 
lave-linge et du joint de hublot.

Privilégier le fonctionnement d’un lave-linge 
en présence de quelqu’un dans le 
logement.

Ne pas laisser les robinets ouverts même 
en cas de coupure d’eau provenant du réseau.

Renouveler les joints qui se dégradent 
au pourtour d’une baignoire, d’un receveur de 
douche.

Vérifi er l’apparition de points de rouille
ou oxydation sur les canalisations d’amenées 
d’eau apparentes (surtout au niveau des 
raccords) et faire appel à un professionnel 
sans tarder dès les premiers symptômes de 
suintements.

RESPONSABILITÉS EN CAS DE DÉGÂT DES EAUX 
• Si vous êtes locataire, c’est le bail (contrat de location) qui défi nit vos obligations en termes d’entretien 

locatif, basées sur les dispositions du décret N°87-712 du 26.08.1987 * entre autres, relèvent du locataire : 
dégorgement des canalisations, remplacement des joints et colliers, remplacement des fl exibles de douche.

• Quelle que soit votre qualité d’occupant (locataire, propriétaire occupant ou non), vous devrez répondre 
des dommages qui relèvent de votre responsabilité.

PENSEZ À VOUS ASSURER pour ce risque (assurance multirisques habitation) afi n de couvrir tant les 
dommages causés à vos biens que votre responsabilité vis-à-vis des tiers (voisins).

J’AGIS AU QUOTIDIEN

LES PRINCIPALES CAUSES

En cas de fuite
Si la fuite est importante
1.  Coupez la distribution d’eau et le courant.
2. Prévenez vos voisins.

Si la fuite ne provient pas de chez vous
1.  Prévenez votre voisin chez qui la fuite semble 

avoir son origine, ou le gardien d’immeuble 
ou le syndic/gestionnaire de l’immeuble si 
vous ne voyez pas d’où elle peut provenir 
ou si le voisin est absent. 

2.  Si vous êtes locataire, prévenez votre 
propriétaire.

3. Appelez un professionnel (plombier...).

En cas de trace d’humidité anormale  
Si la cause n’est pas décelable 
visuellement

1.  Coupez l’arrivée d’eau au niveau de la 
vanne principale de votre logement.

2.  Réalisez les démarches pour engager 
une recherche de fuite (prévenez votre 
assureur qui, le cas échéant, pourra vous 
orienter vers un professionnel. Si vous 
êtes locataire, prévenez votre bailleur). 

Tout le 
monde est 
concerné !

INFILTRATIONS (FUITES LENTES)  

à travers les joints de carrelage ou fi ssures ou joints périphériques de 
baignoire ou receveur de douche.

Dégâts consécutifs importants sur 
plancher bois : pourrissement et 
développement de champignons.

Des petits gestes 
pour éviter de 
grands maux !

Douches sans ressaut (dite à l’italienne) : leur installation 
nécessite d’appliquer les règles de mise en oeuvre par des 
professionnels qualifi és.
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LES PRINCIPALES CAUSES

L’ESSENTIEL
Δ Veiller au bon entretien de vos appareils et installations.

Δ En cas de sinistre, agir avec célérité pour limiter l’étendue des dommages.

Δ En cas d’installation d’une douche sans ressaut, faites appel à des 
professionnels qualifi és pour éviter les sinistres.

POUR EN SAVOIR+
Δ Site Internet de France Assureurs : 

https://www.franceassureurs.fr

Un sinistre non détecté et 
non maîtrisé à temps peut 
entraîner des dommages 

importants tant au niveau des 
aménagements que du mobilier 
voire des éléments de structure.

1

DÉBORDEMENT D’APPAREIL À EFFET D’EAU
(lavabo, baignoire, lave-linge)

1) Fuite joint de hublot
2) Débordement du lavabo
3) Chute de la crosse de vidange
4) Déboîtement de la crosse de vidange
5) Fuite sur raccord
6) Rupture du fl exible d’amenée d’eau

2

3 4

5

6

FUITE OU RUPTURE DE CANALISATION D’EAU 
(hors cause de gel)

Éclatement de fl exible armé. Fuite par corrosion.

Conséquences à l’étage inférieur.

DÉGÂTS DES EAUX EN SALLE DE BAIN

COMMENT LES ÉVITER ?1. JE VÉRIFIE MES INSTALLATIONS

2. JE PEUX SOUSCRIRE UN CONTRAT D’ENTRETIEN 
DES ROBINETTERIES ET INSTALLATIONS SANITAIRES

Initié par les associations de locataires et mis en place par des bailleurs sociaux, le contrat d’entretien a pour objet, 

INTERVENTION
TARIFS NÉGOCIÉS

PRÉVENTION
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sonore ou par alerte sur votre 

NOUVELLE TECHNOLOGIE le disjoncteur d’eau ! 

Les intérêts du contrat d’entretien

LE SAVIEZ-VOUS ?

Les assureurs recensent 1 400 000 sinistres 
   

rapide et prioritaire 

lors d’un sinistre
à des intervenants peu scrupuleux

de sinistre

FICHE 
N°2

Conseils aux habitants

d’eau visuellement en bon état

Je ne place pas la crosse de 

J’observe l’humidité ou l’apparition d’auréoles 

INONDATIONS LE RISQUE EN HABITATION
COMMENT ME PROTÉGER ?

1. ÊTES VOUS CONCERNÉ ?

2. JE SUIS CONCERNÉ, J’AGIS EN 3 TEMPS
En Prévention

Se connecter aux systèmes 
d’alertes sur smartphones
mis en place par les assureurs.

Mettre en place de clapets anti-
refoulement sur les canalisations 
d’évacuation (dispositif permettant 

FACILE À METTRE EN ŒUVRE

FAIRE APPEL À UN PROFESSIONNEL
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LE SAVIEZ-VOUS ?Les inondations représentent 
le premier risque de catastrophes 

naturelles en France.
1/4 de la population 
française Elles menacent des vies, des habitations, des emplois.

disponibles auprès de plusieurs enseignes de bricolages.

FICHE 
N°3

Conseils aux habitants

Votre habitation se trouve-t-elle dans une zone à risque > consulter le DICRIM* (Document d’Information 

Installer des batardeauxdevant les portes fenêtres et portes des 

pavillons en plein pied.

Disposer d’agglos ou de briques pour pouvoir 
surélever le mobilier.

Prévoir un kit d’urgence regroupant 

les documents importants, papiers 
d’identité, médicaments…

Rester attentif
conseils des pouvoirs publics 

LES DÉGÂTS DES EAUX 

DUS AU GEL

COMMENT LES ÉVITER ?

1. EN MON ABSENCE DE PLUS DE 24H OU SI L’IMMEUBLE EST VACANT
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FICHE 

N°6Conseils aux habitants

1. Couper la distribution d’eau froide et 

chaude. Attention aussi à garder le 

logement hors gel en période froide.

2. Vidanger les conduites, réservoirs et 

appareils utilisant de l’eau (machines à 

laver le linge ou la vaisselle…) ainsi que 

non pourvues d’antigel en quantité 

3. Entourer le compteur d’eau avec des 

matériaux isolants s’il est soumis au gel.

1. Interrompre la distribution d’eau froide et chaude si c’est

température minimale.

aux installations et entraîne également des sinistres dégâts des eaux.

onie)

elles Van

2. EN PÉRIODE DE GEL, SI VOUS CONSTATEZ 

UNE BAISSE DE PRESSION AU ROBINET

C’est le signe qu’un bouchon de 

glace s’est formé sur une partie de 

l’installation.

Laisser le robinet faiblement ouvert 

quelques minutes, la circulation 

d’eau permettra probablement de 

réduire et absorber ce bouchon.

points de puisage (robinets …).

SI VOUS AVEZ IDENTIFIÉ LE POINT DE 

BLOCAGE,

l’utilisation de décapeur thermique ou 

lampe à souder, chalumeau).

SI VOUS NE PARVENEZ PAS À 

LOCALISER LE BOUCHON

sans tarder un professionnel.

2 EN PÉ2 EN P2 EN PENN

2. Veiller à ce que les vannes des radiateurs restent en position 

ouverte (associer images vannes).

3. Laisser les portes intérieures ouvertes pour assurer un 

4. Régler le thermostat d’ambiance central sur une valeur au 

moins hors gel. En l’absence de thermostat, maintenir quelques 

radiateurs ouverts.

5. Ouvrir les portes des meubles sous évier ou sous lavabo.

6.

7.
ment (quotidiennement si possible) une visite pour s’assurer 

Vannes manuelles Vanne thermostatique

PHÉNOMÈNES 
DE CONDENSATION 
EN HABITATION

COMMENT LES ÉVITER ?

1. REGARDER OÙ APPARAIT L’HUMIDITÉ
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MEME

FICHE 
N°4

Conseils aux habitants

La condensation est due au contact entre un air intérieur 
chargé en vapeur d’eau et une surface froide. 

C’est un phénomène courant dans les logements anciens 
ou neufs qui peut avoir des conséquences dommageables 
sur les biens et sur la santé (allergies respiratoires etc.).

Traces de moisissures dans les chambres, 
placards et derrière les meubles

Tâches noires sur les murs 
et/ou au plafond

Apparition de coulures 
de vapeur d’eau dans 
les pièces dites 
« humides » (cuisine, 
salle de bain, 
buanderie)

Constat de coulures 
de bistre sur les 
conduits de fumée

Décollement de papiers peints 
(à cause de la cellulose)

Bué sur les vitres

Moisissure sur les meubles 
et les objets mobiliers

Il peut y avoir apparition de 
colonies cryptogamiques 
(moisissures) au niveau des 
parois froides. L’apparition 
de ces moisissures néces-
sitera un traitement par un 
professionnel.
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